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conditions légales et réglementaires, au profit des mandataires sociaux, des membres du 
personnel salarié ou de certaines catégories de membres du personnel salarié de la société ou 
de celles qui lui sont ou seront liées dans les conditions prévues par l’article L 225-180 du Code 
de Commerce afin de les fidéliser et d’assurer leur stabilité au sein de la Société en les associant 
au capital de la Société. 
 
Le nombre total des options ouvertes et non encore exercées ne pourrait donner droit à souscrire 
un nombre d'actions supérieur à 10 % du capital de la Société. 
 
Le prix à payer pour la souscription ou l'achat des actions lors de l’exercice des options de 
souscription ou d'achat d’actions serait fixé par le Conseil d’administration au jour où l'option 
serait consentie, dans les limites prévues par la législation en vigueur, savoir actuellement 
l'article L. 225-177 al. 4 du Code de Commerce. 
 
Le délai d'exercice des options de souscription d'actions fixé par le Conseil d’administration ne 
pourrait excéder 10 ans à compter de la date d'attribution desdites options par ce dernier. 
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seraient émises au fur et à mesure de l'exercice des options. 
 
Les pouvoirs les plus étendus seraient accordés au Conseil d’administration pour mettre en 
œuvre cette délégation. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 
utilisée toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée par l’assemblée 
générale mixte du 23 juin 2022, serait valable pour une durée de trente-huit mois à compter de 
la présente assemblée. 
 

10. MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES DEPUIS LE DEBUT DE L’EXERCICE  
 
 

Depuis la clôture de l’exercice 2022, le Groupe AUDACIA poursuit dans cette dynamique et 
entend être un acteur de la consolidation du marché du capital-investissement en agrégeant des 
fonds innovants à fort potentiel et des équipes spécialisées qui apporteraient leur expertise 
pointue dans le respect des valeurs d’AUDACIA.  
 
La fin du premier trimestre 2023 aura été marquée par la mise sous tutelle par la Fédération 
Deposit Insurance Corporation des Banques Américaines "Silicon Valley Bank" et "Signature 
Bank". Par ailleurs, Crédit Suisse, dont les difficultés avaient alimenté une chute très 
significative du cours de bourse, a été reprise par UBS. Ces événements ont déclenché une chute 
des valeurs bancaires et une très forte volatilité des indices boursiers. 
 
L'exposition d'AUDACIA à ces trois acteurs bancaires est très limitée. 
 

 
 
Les renseignements que nous venons de vous donner vous permettront, pensons-nous, de 
prendre des décisions qui nous paraissent conforme à vos intérêts. 
 




